
Conditions générales d’achat à crédit

Conditions générales

Paragraphe 1

1. Ces conditions générales d’achat, aussi appelés « Termes et conditions »
mettent en place les règles d’achat à crédit de biens disponibles via le site
en ligne www.gravite.fr

2. Les Termes et Conditions sont publiquement disponibles.
3. L’acheteur peut télécharger les Termes et Conditions à travers un lien se

trouvant sur la page d’accueil du site (www.gravite.fr)

Dispositions spécifiques

Achat à crédit

Paragraphe 2

1. Le coût total de l’achat à crédit de biens est égal au prix brut indiqué à 
côté de la description des biens commandés par l’acheteur via le site en 
ligne.

2. L’acheteur peut choisir la méthode de paiement par versements et le prix 
(brut) total des biens commandés sera divisé en 3, 6, ou 12 versements 
selon sa convenance.

3. Si la méthode de paiement par versement est choisie, le compte bancaire 
de l’acheteur sera immédiatement prélevé du montant du premier 
versement.

4. Aucun frais d’intérêts ne sera ajouté aux versements, selon le Paragraphe 2
Clause 5 des Termes et Conditions.

5. En cas de défaut de paiement d’un versement dans sa totalité ou en partie 
au cours du délai assigné résultant du Paragraphe 3 Claude 2 des Termes 
et Conditions, Senso-Rex LTD se réserve le droit de réclamer des intérêts 
statutaires pour retard, calculés à partir du lendemain de la date limite.

6. La propriété des biens doit être transférée à l’acheteur au moment de la 
conclusion du contrat de l’achat à crédit.



Paiement

Paragraphe 3

1. Les versements pour les périodes suivantes sont payés par prélèvement 
automatique sur une carte de paiement. Senso-Rex LTD peut prélever du 
compte bancaire de l’acheteur, le montant total dû du versement dans les 
délais de paiement prévus dans les obligations contractuelles, en accord 
avec les documents envoyés à l’acheteur, sans le notifier à chaque fois.

2. Le compte bancaire de l’acheteur est prélevé tous les 30 jours.
3. Le paiement peut entraîner des frais pour l’acheteur vis-à-vis de sa 

banque. Ces frais ne seront pas remboursés par Senso-Rex LTD.
4. Si la date limite de paiement tombe sur un jour non ouvrable, le 

prélèvement sera effectué le jour ouvrable suivant.
5. Lors de la commande, en choisissant la méthode de paiement par 

versements, l’acheteur doit fournir à Senso-Rex LTD les informations 
suivantes :

a) Le numéro de la carte de paiement
b) Le nom et le prénom du propriétaire de la carte
c) La date d’expiration de la carte
d) L’adresse du propriétaire de la carte
e) L’adresse pour la correspondance
f) L’adresse e-mail ou le numéro de fax pour envoyer les 

documents confirmant ou annulant les transactions
g) CVV2 ou CVC2 : code de sécurité (les 3 chiffres se trouvant au

verso de la carte de paiement, après la signature)

6. La communication des données spécifiées dans le Paragraphe 3 Clause 5 
lors de la commande en ligne (www.gravite.fr) me une intention de 
conclure un contrat d’achat à crédit des biens, et donne l’autorisation à 
Senso-Rex LTD d’effectuer le prélèvement du compte relié à la carte de 
paiement des montants résultant du contrat conclu. C’est un fait qui est 
confirmé lorsque vous avez coché la case appropriée. 

7. Dans le but de réduire les risques liés aux transactions, Senso-Rex 
s’autorise le droit de vérifier les informations dans les documents 
confirmant les transactions et de les comparer aux informations de la 
personne utilisant la carte de paiement, en particulier de demander un 
examen de la carte de paiement (sans le code de sécurité CVV2 ou CVC2)
ou la carte d’identification personnelle de l’acheteur.

8. Senso-Rex LTD protège les informations obtenues de l’acheteur contre les
pertes ou les utilisations non autorisées. Le numéro de la carte de paiement
et la date d’expiration, ainsi que le prénom du propriétaire de la carte sont 
sécurisés et seulement des personnes désignées peuvent y avoir accès. 



Après le processus de transaction, le code de sécurité CVV2/CVC2 est 
camouflé pour éviter qu’il ne soit lu.

9. Tous les documents et informations obtenus pour une transaction sont 
stockés pendant 24 mois suivant la date de paiement du prix total. Après 
l’expiration des termes ci-dessus, les informations obtenues pour la 
transaction sont effacées et détruites.

Résiliation du contrat

Paragraphe 4

1. Si Senso-Rex LTD n'est pas en mesure de récupérer les fonds du compte de 
l'acheteur, une autre tentative sera effectuée pendant la période du prochain 
paiement.

2. Si la tentative reste infructueuse, Senso-Rex LTD peut résilier le contrat après 
avoir mis en place un délai additionnel pour créditer le compte bancaire du 
montant du paiement requis. En cas d'expiration du délai, Senso-Rex LTD 
s'autorisera le droit de résilier le contrat d'achat à crédit.

3. Dans le cas évoqué plus haut, Senso-Rex LTD s'autorisera le droit de réclamer 
auprès de l'acheteur un paiement immédiat du montant restant, ainsi que du 
paiement de la totalité du prix impayé des biens achetés.

Obligations de l'acheteur

Paragraphe 5

1. Avant de choisir la méthode de paiement par versements, l'acheteur a l'obligation 
de vérifier si son compte bancaire est tenu par une banque proposant le service de 
prélèvement automatique.

2. À la date de paiement, l'acheteur a l'obligation de s'assurer que les fonds 
nécessaires au versement mensuel sont disponibles dans son compte bancaire.

3. L'acheteur a l'obligation de notifier Senso-Rex LTD immédiatement si :

 - il annule l'accord préalablement consenti d'être prélevé sur son compte bancaire 

- il soumet une instruction à sa banque de révoquer un prélèvement automatique 
impayé 

- les fonds du compte bancaires ne suffisent pas à couvrir le montant total du 
prélèvement automatique

 - le compte de l'acheteur est fermé



4. L'acheteur est dans l'obligation d'informer sa banque de l'annulation du 
prélèvement automatique dans le but d'éviter les frais bancaires liés aux 
versements.

5. L'acheteur est dans l'obligation de lire les Termes et Conditions et de l'indiquer en
cochant la case appropriée.


